OUTIL D'AUTO-EVALUATION
Titres pour les Groupes de travail
mis à jour Avril 2009
A noter: Chaque groupe devrait comprendre des représentants de tous les principaux organismes et du secteur privé.
Groupe 1:  Devrait comprendre des représentants de toutes les parties prenantes mais en particulier ceux avec une solide connaisance juridique 
	1. 
	A. 1 Publication 

L.5(a )Publication En Ce Qui Concerne Le Transit
	


	A.2  Publication sur Internet/Établissement d'un site Web officiel
	
	


	 A.4  Notification 
	
	

	2. 
	B. 1  Intervalle entre la publication et l'entrée en vigueur; 

L.5(a )Publication En Ce Qui Concerne Le Transit

	

	3. 
	B.2  Consultations Et Présentation D'observations Préalables Sur Les Règles Et Procédures Nouvelles Et Modifiées; 

L.8 (b) Entre Les Autorités Et Le Secteur Privé


	


	B.3  Consultations régulières
	
	


	 D.1  Droit de faire appel
	
	

	4. 
	F.1  Disciplines concernant les redevances et impositions perçues à l'importation et à l'exportation ou à l'occasion de l'importation et de l'exportation; 
L.4 (a) Publication Des Redevances Et Impositions; 
      (b) Réexamen Périodique Des Redevances Et Impositions; 
      (c) Disciplines Plus Effectives Concernant Les Impositions Applicables Au          

            Transit – Réduction/Simplification
	


	 H.1  Interdiction d'imposer des formalités consulaires
	
	


	 J.1  Réexamen périodique des formalités et des exigences 
	
	


	J.2  Réduction/Limitation des formalités et des exigences en matière de documents requis; 

L.5 (b) Réexamen Périodique - Transit


	
	


	 J.3  Recours aux normes internationales


	
	


	J.4  Acceptation des renseignements disponibles sur le plan commercial et des copies de documents
	
	


Groupe 2:  Devrait comprendre des représentants de toutes les parties prenantes mais en particulier ceux avec une solide connaissance dans les domaines SPS, OTC, transit.
	1. 
	A.3
Établissement de points d'information 
	

	2. 
	E.1
Alertes à l'importation/alertes rapides
	

	3. 
	E.2
Rétention
	

	4. 
	E.3
Procédures d'essai
	


	 I.1  Coordination entre les activités et les prescriptions de tous les organismes présents aux frontières; 

L.8 (a)  Amélioration de la coordination et de la coopération - transit

	
	


	 J.5  Guichet unique/Présentation unique
	
	


	 J.10  Possibilité de renvoyer les marchandises refusées à l'importateur


	
	


	 L.1  Portée


	
	


	L.2  Liberté de transit de base


	
	

	5. 
	L.3  Exceptions, réglementations, restrictions et non-discrimination; a) Exceptions générales et exceptions concernant la sécurité; 

b) Réglementation; c) Disciplines concernant les restrictions à la liberté de transit

	


	L.3 (d)
Renforcement de la non‑discrimination 
	
	


	L.5 (c) Réduction/Limitation/Simplification/Adaptation

	
	


	L.6  Régime de transport sous douane et garanties


	
	


	L.7 
L.7 Accords ou arrangements de transit régionaux


	
	


	N   Comité National De La Facilitation Des Échanges

	
	


Groupe 3: Devrait comprendre des représentants de toutes les parties prenantes mais en particulier ceux avec une solide connaissance dans le domaine douanier
	1. 
	C.1    Décisions anticipées
	


	 G.1  Traitement avant l'arrivée


	
	


	G.2  Séparation de la mainlevée de la détermination finale et du paiement des droits de douane, taxes et redevances


	
	


	G.3  Gestion/Analyse des risques


	
	


	G.4  Contrôle après dédouanement


	
	


	G.5  Établissement et publication des temps moyens nécessaires à la mainlevée et au dédouanement


	
	


	G.6  Négociants agréés


	
	


	G.7  Envois accélérés


	
	


	 J.6  Élimination de l'inspection avant expédition


	
	


	J.7  Recours aux courtiers en douane


	 
	

	2. 
	K.1
Critères objectifs pour la classification tarifaire 

	


	M.  Mécanisme multilatéral pour l'échange et le traitement des renseignements
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